
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 6 octobre 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le six octobre à dix-huit heures, le Conseil  Municipal
s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle
du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La  convocation  a  été  adressée  aux  Conseillers  Municipaux  et  affichée  le  26
septembre 2025.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M.  Christophe FROPPIER,  Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. Gilles MAILLARD, M. Karim DJILALI,
Mme Nora ZARLENGA, M. Olivier GOUSSET, Mme Priscilla BORGERHOFF,
Mme  Marie-Rose  GALMES,  Mme  Brigitte  JACQUEMIN,  M.  Bernard
LACHAMBRE, M. Eric LANÇON, M. Alain PONCET, Mme Myriam CHIAPPA
KIGER, Mme Sidonie MARCHAL, M. Eric MARCOT, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
M. François CAYOT avec pouvoir à Mme Gisèle CUCHET
Mme Hélène MAITRE-HENRIET avec pouvoir à M. Karim DJILALI
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD
M. Gilles BORNOT avec pouvoir à M. Eric MARCOT

Etaient absents :
M. Patrick TAUSENDFREUND
M. Mehdi MONNIER

Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGEROFF

OBJET

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL (SCOT) DU PAYS DE
MONTBELIARD – MODIFICATION N°1 - AVIS DE LA COMMUNE DE

MONTBÉLIARD

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2025-06.10-3

SCHEMA  DE  COHERENCE  TERRITORIAL  (SCOT)  DU  PAYS  DE
MONTBELIARD  –  MODIFICATION  N°1  -  AVIS  DE  LA  COMMUNE  DE
MONTBÉLIARD

Madame Marie-Noëlle BIGUINET expose :

En  date  du  26  juin  2024,  Pays  de  Montbéliard  Agglomération  engageait  la
modification n°1 du SCoT, document de planification à l’échelle de l’agglomération
avec lequel le PLU de Montbéliard doit être compatible. 

Conformément à l’article L143-33 du code de l’urbanisme, Pays de Montbéliard
Agglomération a notifié à la Ville de Montbéliard ce projet de modification n°1 le 6
août 2025, pour avis en tant que Personne Publique Associée.
Le dossier de saisine est annexé à la présente délibération. 

Le SCoT définit une vision stratégique à long terme pour un territoire, tandis que le
PLU met en œuvre cette stratégie à une échelle plus locale. 
Selon le code de l'urbanisme, le PLU doit respecter les orientations fondamentales
du SCoT (rapport de compatibilité). 
Cependant, il n'est pas obligé de reproduire à l'identique les prescriptions du SCoT
(rapport de conformité), ce qui permet une certaine flexibilité pour adapter le PLU
aux spécificités locales. 

L’objet  de  la  modification  n°1  du  SCoT  de  Pays  de  Montbéliard
Agglomération concerne les trois éléments ci-dessous :

1-  Intégration  d’un  DAAC  (document  d’aménagement  artisanal  et  commercial)
dans le DOO (document d’orientation et d’objectif) du SCoT.

Il s’agit d’un document destiné à orienter l’aménagement du territoire concernant le
commerce  et  l’artisanat.  Il  permet  notamment  de  déterminer  les  conditions
d’implantation : 

 Des équipements commerciaux susceptibles d’avoir un impact significatif sur
l’aménagement du territoire, le commerce de centre-ville et le développement
durable ; 

 Des constructions commerciales en fonction de leur surface, de leur impact
sur l’artificialisation des sols et de leur impact sur les équilibres territoriaux ; 

 De certains secteurs d’implantation périphériques et des centralités urbaines à
enjeux spécifiques. Dans ce cas, le DAAC détermine aussi le type d’activité et
la surface de vente maximale des équipements commerciaux spécifiques de
ces secteurs. 
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Le  DAAC  peut  aussi  préciser  les  conditions  permettant  le  maintien  ou  le
développement : 

 Du commerce de proximité dans les centralités urbaines et au plus près de
l’habitat  et  de  l’emploi,  en  limitant  son  développement  dans  les  zones
périphériques ; 

 De la logistique commerciale de proximité dans les centralités urbaines, pour
limiter les flux de marchandises des zones périphériques vers les centralités
urbaines. 

2- Intégration de la commune de Dampjoux au sein du SCoT

3- Mise en compatibilité du SCoT avec le SRADDET (document de planification à
l’échelle régionale) modifié

Plus  spécifiquement,  la  modification  consiste  en  l’évolution  du  Document
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) : 
- Intégration des dispositions du DAAC ;
- Ajout de la commune de Dampjoux dans l’armature urbaine en tant que village ;
- Mise à jour de l’ensemble des cartes pour intégrer Dampjoux au périmètre ;
- Modification de la prescription n°16 afin d’intégrer une vigilance à avoir sur les

milieux souterrains ;
- Ajout  d’une  prescription  demandant  de  prendre  en  compte  les  projets

d’évolution des déchetteries.

Considérant les évolutions prévues par la modification n°1 du SCoT du Pays de
Montbéliard et la compatibilité du PLU de Montbéliard avec ces dernières,  après
avis de la commission compétente, le Conseil Municipal émet un avis favorable au
projet de modification n°1 du SCoT de Pays de Montbéliard Agglomération.

Pour : 33
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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